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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :  R-3530-2004
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

GAZIFÈRE INC., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 71, rue Jean-Proulx, en la ville de Gatineau, province de Québec J8Z 1W2

(ci-après appelée la « Demanderesse » ou « Gazifère »)

 

DEMANDE POUR OBTENIR L’AUTORISATION DE PROCÉDER À 

UN PROJET DE RENFORCEMENT DU RÉSEAU DE GAZIFÈRE INC.

(« Projet de renforcement - Chemin Vanier »)

(Articles 31(5) et 73(2) de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q., c. R-6.01

et Article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une

autorisation de la Régie de l’énergie, L.R.Q., c. R-6.01, r. 0.04.1)
AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LA DEMANDERESSE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. En vertu de l’article 73 de la Loi, la Demanderesse doit obtenir l’autorisation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu’elle fixe par règlement, pour étendre ou modifier son réseau de distribution;

3. Selon les termes du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (le « Règlement »), la Demanderesse doit obtenir cette autorisation pour l’extension ou la modification de son réseau de distribution de gaz naturel dans le cadre d’un projet d’un coût de 450 000,00$ et plus lorsque ses livraisons annuelles sont inférieures à 1 milliard de mètres cubes;

4. Dans le cadre du présent dossier, Gazifère s’adresse donc à la Régie afin qu’elle l’autorise à étendre ou modifier son réseau de distribution pour réaliser le Projet de renforcement – Chemin Vanier;

5. Les renseignements requis par la Loi et le Règlement au soutien de la présente demande apparaissent aux pièces GI-1, documents 1et 2;

6. Plus particulièrement, la Demanderesse projette de renforcer son réseau en procédant à la construction d’un gazoduc à haute pression de 219,1 mm (NPS 8) d’une longueur de 2 650 m qui se raccordera au gazoduc à haute pression existant (NPS 8) situé le long du Chemin Pink à l’intersection du Chemin Vanier et au gazoduc à haute pression (NPS 8) existant situé le long du chemin Vanier jusqu’à l’intersection du boulevard du Plateau, tel que plus amplement détaillé aux pièces GI-1, documents 1et 2;

7. La Demanderesse évalue les coûts globaux associés à ce projet de renforcement du réseau à 783 300,00$, tels que plus amplement détaillés à la pièce GI-1, document 1, page 4;

8. La nécessité pour la Demanderesse de renforcer son réseau provient du fait que la partie de son réseau de distribution à haute pression desservant présentement la partie ouest de la ville de Gatineau est presque rendue à sa capacité maximale; de plus, la croissance anticipée de la demande future, à la lumière des projections des ventes et des analyses techniques de la capacité du réseau, démontre que la demande totale de la clientèle de la ville de Gatineau, secteurs Aylmer et Hull, ne pourra être satisfaite, malgré des restrictions imposées aux clients interruptibles, à moins que le réseau de la Demanderesse ne soit renforcé d’ici l’automne 2004;

9. En fait, afin de répondre à la demande de sa clientèle existante qui s’est considérablement accrue au cours des dernières années ainsi qu’à la croissance anticipée de la demande future et de pouvoir continuer à fournir un service adéquat à tous ses clients et, en particulier, à ceux du secteur ouest de la ville de Gatineau, la Demanderesse doit procéder à un renforcement de la capacité de son réseau, tel qu’exposé à la pièce GI-1, document 1;

10. Le projet de renforcement du réseau qui fait l’objet de la présente demande a déjà été porté à l’attention de la Régie par la Demanderesse dans le cadre de ses requêtes R-3292-94, R-3319-95 et R-3514-2003;

11. Dans les requêtes R-3292-94 et R-3319-95, la Demanderesse avait soumis à la Régie que ce projet de renforcement du réseau serait nécessaire suite à l’amélioration du réseau et les investissements reliés à ce projet avaient été incorporés dans les analyses financières soumises à la Régie;

12. Dans sa requête R-3514-2003, la Demanderesse a demandé à la Régie l’établissement d’un compte de frais reportés dans le cas où le projet était autorisé et que le renforcement débutait durant l’exercice financier 2003-2004 dans lequel auraient été accumulés les coûts reliés audit projet;

13. Dans la décision D-2003-243 relative à la demande de modification tarifaire 2003-2004 de Gazifère, la Régie a refusé cette demande au motif qu’elle la considérait alors prématurée tout en précisant que la Demanderesse pourrait demander l’établissement d’un tel compte de frais reportés à l’occasion de sa demande d’autorisation;

14. La Demanderesse demande donc à la Régie l’établissement d’un compte de frais reportés dans lequel seront accumulés les coûts reliés au projet de renforcement de réseau faisant l’objet de la présente demande;

15. Ce compte de frais reportés sera exclu de la base de tarification de la Demanderesse et des intérêts seront capitalisés sur le solde à ce compte au dernier taux de rendement sur la base de tarification approuvé par la Régie;

16. Afin d’être en mesure de faire face adéquatement à la demande de sa clientèle du secteur ouest de la ville de Gatineau dès l’automne 2004, la Demanderesse projette de procéder aux travaux de renforcement de réseau proposés entre les mois de mai et juillet 2004;

17. La Demanderesse estime qu’il est dans l’intérêt public que le Projet de renforcement – Chemin Vanier soit autorisé par la Régie;
18. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :


ACCUEILLIR la présente demande;


ACCORDER à la Demanderesse l’autorisation de procéder au renforcement de son réseau de distribution pour réaliser le Projet de renforcement – Chemin Vanier, tel que décrit aux pièces GI-1, document 1et document 2;

PERMETTRE à la Demanderesse d’établir un compte de frais reportés dans lequel seront accumulés les coûts de Gazifère reliés au Projet de renforcement – Chemin Vanier.


Montréal, le 16 mars 2004

POULIOT MERCURE, S.E.N.C.

Procureurs de la Requérante

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@pouliotmercure.com
GAZIFÈRE INC.

Requérante

71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com

H:\455LT\Gazifère Inc\91772\91772 Requête projet de renforcement.doc
